
97276 - Ecouter le saint Coran récité par une femme

La question

Comment juger l’écoute de la récitation féminine du Coran pendant les councours organiés à cet

effet dans certains pays musulmans?

La réponse détaillée

Cela ne représente aucun inconvénient à ma connaissance, si les femmes sont isolées des

hommes de sorte à éviter toute mixité au lieu de déroulement du concours puisqu’elles doivent

être à l’écart des hommes et correctement habillées.

Quant à l’écouteur uniquement motivé par les avantages à tirer de la méditation de la parole

divine et du plaisir qu’elle procure, son écoute ne comporte aucun inconvénient. Ce qui n’est pas

permis c’est d’écoute pour le plaisir  d’entendre une voix féminine.» Extrait de Avis juridiques

consultatifs intitulés noroune ala ad-darb par Cheikh Abdoul Aziz ibn Baz (2/100)

1 / 1

https://islamqa.info/fr/97276

